centralelille

L'ANNEXE B PROPOSEE EST UNE SYNTHESE DES ELEMENTS OBLIGATOIRES
DEVANT ETRE PRODUITS AU COMPTABLE A CHAQUE ETAT D'ACOMPTE

SELON L'ARRETE DES PIECES JUSTIFICATIVES - RUBRIQUE COMMANDE PUBLIQUE 4
ET SUIVANTES

VOIR ONGLET AC1 ET SUIVANTS

POUR INFO : DES FORMULES DE CALCULS ET REPORTS ONT ETE SAISIS



Annexe B

Marché
N° Marché preciser n° marché selon lot
Titulaire preciser nom du titulaire
Montant total HT 0,00 € | sous-traitant montant | 0,00 €
Avenant 1 - € | preciser nom du ss-traitant
Avenant 2 - £
Total HT - €
TVA - €
TTC - €
RAPPEL MOIS 0 M/ANNEE
N° OS : xxx INDICE/INDEX BTxx
Demande d'acompte n° 1

MOIS D EXECUTION DES TRAVAUX

Cumul= montant total trx

Désignation acompte précédent acompte
& plep P réalisés
Avance - €
Acompte HT - €
Actualisation/Révision de prix - € - €
Montant TVA - £ - £
Montant TTC - € - €
a déduire
Avance - £ - £
Retenue de garantie ttc
Total a déduire - £
Reste dii - €
Montant d{ au sous traitant - €
Reste dii au titulaire - €
Penalités de retard - £
Somme a verser au titulaire - €

RAPPEL :

LA TVA DES SOUS-TRAITANTS EST A LIQUIDER AU TITULAIRE

SI SOUS TRAITANT : RECUPERATION DE L'AVANCE FORFAITAIRE DU TITULAIRE DES NOTIFICATION DU SOUS TRAITANT

AVANCE RECUPERABLE EN TOTALITE EN UNE SEULE FOIS EN CAS DE SOUS TRAITANCE

MODALITES DE RECUPERATION DE L'AF : AVANCE RECUPERABLE EN UNE SEULE FOIS DES 65% D'EXECUTON DES TRX SAUF S

MATHEMATIQUEMENT PAS POSSIBLE




